Choix de l’entrepreneur
Extrait du procès-verbal
Résolution ayant pour objet de déterminer le choix de l’entrepreneur devant réaliser un projet dans le cadre du Programme de financement des infrastructures des centres de la petite enfance.

Résolution no 	
Lors d’une réunion ordinaire du conseil d’administration du Centre de la petite enfance
	, tenue le 		 et pour laquelle il y avait quorum, sur une proposition dûment faite et appuyée, les membres ont attesté que les entreprises suivantes ont déposé des soumissions concernant le projet 				:
	Nom du soumissionnaire conforme
	Montant de la soumission

	

	


	

	




	Nom du soumissionnaire non conforme
	Motif du rejet

	

	


	

	




Il a été résolu de retenir la soumission de 	 d’un montant de			$ pour réaliser le projet 	 autorisé par le ministère de la Famille dans le cadre du Programme de financement des infrastructures.
Le CPE a effectué les vérifications d’usage auprès de la Régie du bâtiment du Québec concernant le soumissionnaire retenu, pour savoir s’il détenait effectivement les assurances et les cautionnements exigés, ainsi qu’un permis valide, pour la durée du projet.
(À inscrire s’il s’agit d’un contrat de 25 000 $ ou plus : Le CPE a vérifié que le soumissionnaire retenu a produit les déclarations et les rapports exigés en vertu des lois fiscales du Québec et qu’il n’a pas de compte en souffrance à l’endroit de l’Agence du revenu du Québec.) 
(À inscrire s’il s’agit d’un contrat de 5 M $ et plus : le CPE a vérifié que le soumissionnaire retenu fait l’objet d’une autorisation de l’Autorité des marchés financiers lui permettant de conclure des contrats et des sous-contrats publics.) 
Copie certifiée conforme
Signé à 	, ce 	 jour du mois de 	de l’an 		.

	,
secrétaire
